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Rapport d’avis préalable pour l’équipement du lotissement  
HDB VERVIERS 
VERVIERS/Ensival – Rue du Tissage 

Le présent rapport est établi sur base des éléments transmis dans la demande, et sous réserve d’une étude 

complète au moment de la demande de raccordement officielle 

Rapport sollicité par SPI  

L’avis préalable concerne… 

L’équipement d’un lotissement en : 

✓ Electricité 

❑ Gaz 

✓ Eclairage public  

 

Faisabilité de l’équipement 

✓ L’équipement du lotissement en électricité est envisageable  

❑ L’équipement du lotissement en gaz est envisageable 
✓ L’équipement du lotissement en éclairage public est envisageable 

Mesures à prendre  

✓ Le demandeur devra introduire une demande d’équipement de 

lotissement en bonne et due forme disponible sur le site web 

https://www.ores.be/particuliers-et-professionnels/viabiliser-terrain 

 

https://www.ores.be/particuliers-et-professionnels/viabiliser-terrain


 

 
 

 

✓ Le demandeur devra prévoir au minimum 2 terrains cabines de dimension 

minimum 6 m x 6 m comprenant chacune un local cabine de minimum 4 

m x 4m  conformément au règlement régissant l’équipement des 

lotissements disponible sur le site internet d’ORES :  www.ores.be 

 

✓ Chaque terrain cabine fera l’objet ,soit d’un bail emphytéotique en 

respect des prescriptions du cahier des charges C2/112 local type BB10 

du Synergrid (www.synergrid.be) , soit d’un achat par ORES pour 1€  

 

✓ L’emplacement des terrains et les plans cabines seront soumis à 

l’approbation d’ORES 

 

Commentaires 

L’emplacement des cabines a déjà été discuté lors d’une réunion de 
concertation. 
 
Merci de fournir le plan parcellaire au format autocad DWG lors de la 
demande. 

 

    

Information 

Pour vos questions concernant l’avis préalable, vous pouvez contacter le 078 / 15 78 01 ou vous rendre sur 
notre site web www.ores.be 

      
Fait à Verviers le 29/01/2020 

 

 

http://www.ores.be/


 

 
 

 

Plus d’information concernant nos tarifs sur www.ores.be > tarifs 

 

 

 

 

 

Conditions générales : L’avis préalable est un service proposé par ORES uniquement à titre informatif et 

ne peut, dès lors pas être considéré comme un  engagement de quelque sorte. Cet avis ne constitue en 

aucun cas un engagement ni une reconnaissance de droit de la part d’ORES. ORES décline toute 

responsabilité quant à cet avis préalable ou à l’utilisation qui peut en être faite.  

http://www.ores.be/

